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La legon
d'un drame*
Jean-S. Pictet, directeur des Affaires
generates du Comite international de
la Croix-Rouge

La Croix-Rouge entiere est en deuil
Deux delegues-medecins du Comite
international de la Croix-Rouge sont
tombes au Nigeria — en meme temps
que deux representants du Conseil
Oecumenique des Eglises — sous les
balles d'un soldat irresponsable. Iis
sont morts ä la face du ciel, alors
qu'ils se presentaient, les mains nues,
confiants dans le signe qu'ils por-
taient et que l'on tient partout pour
le Symbole meme de l'immunite
contre les actes de guerre.
On a parle d'un «incident». II s'agit
en realite d'un drame, qui doit inciter

aux plus serieuses reflexions. Ne
nous fait-il pas mesurer ä la fois la
grandeur de la mission secourable et
sa fragilite9
Sans doute, le meurtner etait-il in-
conscient, sans doute a-t-il enfreint
les consignes revues. II n'en reste pas
moms que ces serviteurs de la Croix-
Rouge sont tombes sans raison, victi-
mes de la violence aveugle et de la
betise des hommes.

La Periode contemporame se carac-
terisc p,,r un durcissement des cceurs
et un effritement de la morale
internationale Presque partout triom-
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phent la haine et le fanatisme. Si l'on
en venait un jour ä mettre en doute
la valeur protectrice du signe de la
Croix-Rouge, si l'on devait refuser ä

la profession medicale la sauvegarde
ä laquelle eile doit pretendre, dans
l'mteret meme de ceux qu'elle veut
sauver, le monde aurait en un
instant recule d'un siecle. Et l'on pour-
rait cramdre alors de ne plus trouver
assez de guerisseurs prets ä braver
toutes les difficultes pour se rendre
dans les lieux oü la guerre traine
son cortege de miseres, afin de lui
arracher des proies mnocentes.
Mais un acte individuel, si criminel
ou msense qu'il soit, ne saurait
ebranler l'edifice du droit conven-
tionnel, patiemment elabore au prix
de siecles d'efforts, en reponse aux
aspirations des peuples, et que de
grands esprits ont reconnu comme
l'un des plus sürs fondements de la
civilisation

Au contraire, d'aussi tragiques
evenements doivent faire mieux
comprendre la necessite d'observer
les principes humamtaires dans toutes

les formes de conflits entre les
hommes et la necessite, egalement,
de faire mieux connaitre, partout sur
le globe, les Conventions de Geneve,

qui ont pour but d'eviter aux non-
combattants des souffrances mutiles,
sans empecher pour autant les mili-
taires d'accomplir les devoirs qu'ils
ont envers leur pays.
Le docteur Robert Carlsson, de la
Croix-Rouge suedoise, et le docteur
Dragan Hercog, de la Croix-Rouge
yougoslave, ont vu le fil de leurs
jours tranche ä trente-deux ans,
alors qu'ils etaient en pleme force et
qu'ils se devouaient sans compter,
avec un enthousiasme qui avait im-
pressionne leur entourage, aupres
des blesses et des malheureux affa-
mes d'un conflit sanglant. Quelle
perte n'est-ce pas pour leur famille,
pour leurs amis dont nous sommes,
pour tant de personnes inconnues
qu'ils auraient encore aidees au
cours de leur carriere, si premature-
ment interrompue ä jamais.
Fideles ä leur vocation, comme au
serment d'Hippocrate, alors qu'ils
connaissaient les nsques qu'implique
toute mission de cette nature, ils
avaient decide de rester ä leur poste,
jusqu'au bout Ces deux heroiques
volontaires donnent ainsi, ä tous les
serviteurs de la Croix-Rouge, le plus
bei exemple. Leurs noms se sont ins-
crits dans le grand livre de l'huma-
mte

Pour eux
qui ont choisi
On dit que vivre, c'est choisir, conti-
nuellement, chaque heure, chaque
jour. Parfois, cependant, le choix est
difficile Lorsqu'il consiste, par
exemple, ä abandonner sa patne, son
foyer, tout ce que l'on possede pour
demeurer fidele a soi-meme, ä son
ideal, ä ses convictions
En Tchecoslovaquie, ces dermers
mois, ils ont choisi par milliers Et
entre le 21 aoüt et le 15 octobre 1968,
7000 nouveaux «relugies» se sont

presentes ä nos frontieres, dont un
millier ont demande un droit d'asile
defmitif ä la Suisse, tandis que les
autres ne comptent sejourner que
temporairement chez nous.
Aujourd'hui, deux mois ont passe et
ici, ils ne sont plus que sept. «Ici»,
c'est en l'occurrence le Centre fron-
talier d'accueil de Buchs, ouvert le 31

aoüt 1968 par la Croix-Rouge suisse
a la demande de la Division federale
de Police et demeure en exploitation,
tandis que le second Centre mis en
service simultanement ä Ste-Mar-
grethen, a l'intention des ressortis-
sants tcheques, fermait ses portes 10

jours plus tard deja.

Aujourd'hui, ils ne sont que sept,
mais hier ils etaient 47, 30 il y a deux
jours, 20 encore ce matin avant le
depart du train qui en a emmene un
certain nombre vers d'autres regions
de Suisse ou un logement et une
occupation leur ont ete trouves
Iis seront ä nouveau plus de 15 dans
quelques heures. Car cela se repete
ainsi jour apres jour il on part, il en
arrive de nouveaux. Pour combien
de temps encore9 Les Tchecoslova-
ques entrant actuellement en Suisse
proviennent generalement d'Autri-
che ou ils s'etaient arrctes en attendant

En attendant 1'evolution de la
situation. Au vu des evenements,



Vue partielle du Centre frontalier
d'accueü de Buchs, ä la frontiere
austro-suisse. Propriete du Service
federal de l'Hygiene publique, ce
centre d'accueil dont la construction
date de 1960 peut recevoir jusqu'ä 300

pcrsonnes. A la demande de la Division

federate de Police il est entre en
service le 31 aoüt 1968 — en meme
temps que le centre d'accueil frontalier

de Ste-Margrethen qui lui a

ferme ses portes 10 jours plus tard
dejä — ä l'intention des ressortis-
sants tchecoslov agues qui deman-
daient asile ä la Suisse.

cela pouvait signifier — ä nouveau le
choix — le retour dans leur patrie,
l'exil ä l'etranger.

Des leur arrivee au Centre frontalier
de Buchs, ils sont enregistres, puis
mis au courant des possibilites qui
leur sont offertes de se recreer une
existence en Suisse. Pour certains,
qui ont dejä des parents ou des amis
«quelque part en Suisse», il s'agit de
les mettre en rapport avec ceux-ci.
D'autres ont aussi d'emblee besoin
d'une aide materielle. Iis ne passent
en general que 24 ou 48 heures ä

Buchs. Ensuite, dans les diverses vil-
les ou ils sont diriges au vu des
possibilites de travail et de logement

signalees par les autorites, nos hötes
continuent d'etre assistes par les
sections locales de la Croix-Rouge Suisse

qui agissent en collaboration avec
l'Office central suisse d'aide aux
refugies.

Au debut de Taction, le Centre de
Buchs fut desservi par des Colonnes
du Service de la Croix-Rouge. Au
debut du mois d'octobre, cependant,
Tafflux des refugies se mit a dimi-
nuer fortement. Apres s'etre eleve
quotidiennement ä quelques centai-
nes par jour, au point culminant de

Taction, le nombre des nouveaux
arrivants n'etait plus ä cette epoque,
que de 30 ä 50 par jour. Ceci permit,

Le dernier arrive et le plus jeune
höte du jour est accueilli et re-
conforte par l'une des assistantes
benevoles Croix-Rouge qui depuis le
13 octobre 1968 desservent le Centre
frontalier d'accueil de Buchs en rem-
placement des hommes des cinq
Colonnes du Service de la Croix-Rouge
qui successivement en avaient assure
I'exploitation depuis son entree en
fonction, le 31 aoüt 1968.



d'entente avec la Division federate
de Police, de simplifier, des le 13 oc-
tobre, le dispositif d'accueil et de
remplacer les Colonnes de la Croix-
Rouge par des equipes d'aides Croix-
Rouge volontaires mises a disposition
par des sections de la Croix-Rouge
suisse pour des penodes successives
de 10 jours

De leur cöte, les deux sections de
Werdenberg-Sargans et de Bodan-
Rheintal se sont occupies sans dis-
continuer et avec un tres grand
devouement des Tchecoslovaques
qui venaient de passer la frontiere,
fournissant notamment tout le
personnel convoyeur charge de les ac-
compagner ä l'interieur du pays,

remettant des vetements a ceux qui
en demandaient et poussant la gen-
tillesse jusqu'a decorer les murs du
Centre de Buchs, d'affiches colorees
et de tableux et a deposer partout
des jardinieres fleuries que des col-
laboratrices de la section locale
viennent soigner et arroser chaque
jour

Le President de la Croix-Rouge suisse
s'adresse au President
de la Croix-Rouge tchecoslovaque

Le 8 septembre, le President de la Croix-Rouge
tchecoslovaque, le Dr F. Kuchar, accompagne du
Dr K. Blaha, chef de la section etrangere de cette
societe, profiterent de leur sejour en Suisse oü ils
venaient de participer, a Geneve, ä la Session du
Comite executif de la Ligue des Societes de la Croix-
Rouge, pour venir remercier chaleureusement la
Croix-Rouge suisse de l'aide morale et materielle

apportee par cette derniere a la population
tchecoslovaque, ä la suite des tragiques evenements d'aoüt
et de discuter aussi des possibilites d'une
collaboration plus etroite entre les deux societes nationales

de Croix-Rouge A son tour, le President de
la Croix-Rouge suisse, M le Prof Hans Haug,
lors d'une reception au siege central, a Berne, adressa
ä nos hötes ce message de Sympathie

«La Croix-Rouge suisse est extremement heureuse
que la delegation de la Croix-Rouge tchecoslovaque
qui vient de participer, ä Geneve, ä la recente Session

du Comite executif de la Ligue des Societes de
la Croix-Rouge, lui fasse l'honneui d'une Visite
officielle. Nous sommes conscients des jours de
tension que vous venez de vivre et nous apprecions
d'autant plus que vous ayez pris le temps et la
peme de venir nous trouver ä Berne
Votre Visite nous rejouit pour diverses raisons, dont
la prmcipale est la Sympathie venant du coeur que
la population suisse et les autorites helvetiques, et
avec elles notre Societe nationale de Croix-Rouge
eprouvent ä l'egard du peuple tchecoslovaque. Cette
Sympathie chaleureuse va ä un peuple doue de hautes
qualites, riche d'un profond patrimome culturel, mais
eile va aussi ä un peuple courageux qui au cours des

trois dernieres decenmes — pour ne parier que de

son passe le plus recent — a eu ä supporter une tres
grande somme de souffrances, mais a toujours et
encore combattu courageusement pour conserver son
mdependance et sa liberte. Vu l'importance que la
liberte, notamment la liberte dans le sens de la sauve-
garde des particularity nationales represente pour le
peuple suisse, ce dernier se sent aujourd'hui forte-
ment solidaire avec le peuple tchecoslovaque Et
cette solidarity a trouve ä s'exprimer de mamtes
manieres ces dernieres semaines
Conformement aux prmcipes de la Croix-Rouge, la
Croix-Rouge suisse ne peut que poursuivre des buts
humamtaires, eile ne peut que contribuer ä adoucir
la misere et les souffrances des etres humams De-
puis le 21 aoüt, nous avons tente de travailler dans
ce sens, en faisant notamment parvemr ä notre
Societe soeur de Tchecoslovaquie des produits san-

guins, des medicaments et des aliments pour enfants,
en nous occupant egalement des ressortissants
tcheques se trouvant en Autriche ou en Suisse ou
desireux de trouver accueil dans notre pays Nous
n'avons pas fait beaucoup et ne pourrons peut-etre
pas non plus faire beaucoup, mais le peu que nous
avons fait l'a ete avec une profonde Sympathie et
avec l'appui bienveillant de nos autorites et de notre
peuple.
Soyez assure, Monsieur le President, que nous con-
tmuerons de suivre avec la plus grande attention
les evenements de Tchecoslovaquie et que nous
sommes ä votre disposition si d'autres täches
humamtaires devaient se poser dans l'mteret de votre
peuple et ä la solution desquelles la Croix-Rouge
suisse pourrait contribuer Je souhaite ä la Croix-
Rouge tchecoslovaque et ä son Comite central, qui
nous ont aimablement regus ä Prague, en 1961, force,
patience et Constance pour les semaines ä venir et
j'espere avec vous que le bien et surtout I'humanite
sauront gagner et s'affirmer envers et contre tout.
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